
Date de parution: Le mardi 28 février 2017 à 01h08  

Adresse url de base: https://www.lejournaldugers.fr/article/18125-du-bon-usage-de-la-reserve-parlementaire  

Du bon usage de la réserve parlementaire

Le site de l'Assemblée a fait paraître lundi la répartition des enveloppes de chaque élu

Du bon usage de la réserve parlementaire

La répartition des quelques 80 millions d'euros distribués par les parlementaires en 2016 a été dévoilée. 52 % ont été reversés à des associations. Restos du coeur,
fondations ou encore travaux de voirie : la réserve parlementaire distribuée par les députés en 2016 aux associations et aux communes a été publiée lundi sur le site
de l'Assemblée.

Chaque député bénéficie  en moyenne de 130  000 euros. Les membres du bureau de l'Assemblée disposent de 140  000 euros, les vice-présidents, questeurs,
présidents de groupe et présidents de commission disposent de 260 000 euros, le président de l'Assemblée de 520 000 euros.

Répartition de la réserve parlementaire de Philippe Martin en 2016

LOMBEZ Montant : 30000 €  Rénovation et la mise aux normes du grand bassin et des pédiluves de la piscine municipale

.COULOUME-MONDEBAT  20000 €  Transformation du foyer rural en mairie et la création d'une salle polyvalente

SIVOM de Miélan-Marciac : 15000 €  Création d'une Maison intergénérationnelle pour les personnes à mobilité réduite à Laguian-Mazous

AUJAN-MOURNEDE : 10000 € Réhabilitation du logement communal

LALANNE-ARQUE : 10000 € Rénovation et l'extension du logement communal

MONT-D'ASTARAC : 10000 € Extension de la salle des fêtes

Secours populaire Fédération du Gers : 8000 € Nature de la subvention : Fonctionnement

CORNEILLAN 5000 € Extension du foyer rural

MONBLANC  5000 €  Aménagement d'un espace paysager et de loisirs au coeur du village

SAINT-ELIX-D'ASTARAC  5000 €  Réalisation de travaux d'aménagement et de mise en accessibilité du cimetière avec implantation d'un columbarium

SAINT-LARY  5000 € Rénovation énergétique de la mairie

AICRA32 association inter-cantonales des retraités agricoles du Gers  3000 €   Fonctionnement

COURTIES  1000 € Réfection des allées du cimetière

PERCHEDE , 1000 €  Mise en place d'un columbarium et d'un jardin du souvenir au cimetière com

PEYRUSSE-VIEILLE  1000 €  Mise en accessibilité du foyer rural

Répartition de la réserve parlementaire de Gisèle Biemouret en 2016

MOUCHAN 17000 €  Réhabilitation de bâtiments communaux en logements

LAGARDERE  14500 €  Mise en accessibilité de la mairie et de la salle de réunion et l'aménagement des abords

PRENERON  10000 €   Réhabilitation de l'ancien presbytère en vue d'y déplacer la mairie

COURRENSAN  8000 €  Réalisation de travaux de mise aux normes, en sécurité et en accessibilité de la salle polyvalente

ENCAUSSE  8000 €  Aménagement d'un espace intergénérationnel de rencontres et de loisirs
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ORDAN-LARROQUE  8000 €  Réfection de la couche de roulement de la rue principale du village

CLERMONT-SAVES  2500 €  Nature de la subvention 30o0€

 CLERMONT-SAVES  2500 €  Réfection du plafond et l'isolation des combles du logement communal situé 24 chemin du Châte

ROQUEPINE  2500 €  Réfection des anciennes toilettes de l'école

Réfection du plafond et l'isolation des combles du logement communal

Amicale du Centre Hospitalier de Condom  1000 €  Fonctionnement

Les Amis de la Musique  1000 €  Fonctionnement

CAVEA  1000 €  Fonctionnement

Comité jumelage Condom/Grünberg  1000 €  Fonctionnement

Association Sportive Collège St Exupéry  1000 €  Fonctionnement
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